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Garanties

NOTE:  Cette garantie concerne uniquement l'installation résidentielle.    Cette garantie ne s’applique pas aux bris, aux écaillages, aux usures naturelles 
ou à toute autre détérioration résultant d'une conception d'aménagement ou d'une installation inadéquates ne respectant pas les règlements 
régissant notre industrie, à savoir les normes de l’ICPI (Interlocking Concrete Pavement Institute) et de la NCMA (National Concrete Masonry 
Association) ainsi que les méthodes de travail reconnues dans notre secteur. Notre garantie ne couvre pas les dommages découlant d'une 
catastrophe naturelle ou d'un acte délibéré ou de négligence de la part de l’acheteur, du propriétaire de l’immeuble, de l’installateur ou d'un tiers. 
Pour des renseignements concernant l’efflorescence, le film polymérique ou pour de l’information sur les normes d'installations, veuillez visiter 
le www.icpi.org ou www.ncma.org.

 GARANTIE TECHO-BLOC

TECHO-BLOC EST FIÈRE DE CERTIFIER que ses dalles et ses murs de soutènement sont conformes aux 
plus récentes normes de l’industrie tant au Canada qu’aux États-Unis. Tous les produits d'aménagement 
paysager fabriqués par TECHOBLOC respectent et surpassent les normes appropriées établies 
par l’ACNOR (Association canadienne de normalisation) et l’ASTM (American Society for Testing et 
Materials), normes reconnues comme étant les plus  strictes au monde.

TECHO-BLOC OFFRE UNE GARANTIE À VIE TRANSFÉRABLE sur l’intégrité structurale de tous les pavés, 
dalles et murs de soutènement qu’elle fabrique en béton moulé à sec. Cette garantie couvre toute 
désintégration et décomposition résultant d'usure naturelle, ainsi que la détérioration anormale de la 
surface causée par l’utilisation de chlorure de sodium (NaCl), que l’on retrouve dans le sel déglaçant.

SI UN PRODUIT S’AVÈRE DÉFECTUEUX, nous le remplacerons. La responsabilité de TECHO-
BLOC se limite uniquement à ses produits, et non aux coûts relatifs à l’installation de ceux-ci.  
TECHO-BLOC honorera cette garantie transférable, sur présentation d'une preuve d'achat (facture ou 
bon de livraison).

Toutes les conditions de la garantie Techo-Bloc s'appliquent à la collection Haute Définition.

 GARANTIE COLLECTION STONEDGE

La main-d’oeuvre ainsi que la qualité de fabrication des PRODUITS EN BÉTON COULÉ DE 
MAÇONNERIE ET DE PAYSAGEMENT STONEDGEMC respectent les plus hauts standards de 
l’industrie. Cette garantie est offerte à l’acheteur original (propriétaire), tant et aussi longtemps 
qu’il(s)/elle(s) demeure(nt) propriétaire(s) de la maison.

STONEDGEMC garantit que la main-d'oeuvre ainsi que le matériel utilisé dans la fabrication de ses 
produits sont exempts de toute défectuosité. Les matériaux sont testés et respectent parfaitement 
toutes les spécifications de conformité de l’Association canadienne de normalisation et de son 
équivalent américain.




